
 

 
 

Appel à candidatures 2026 
Hébergement de projets scientifiques à l’Hôtel à projets 
 
L’établissement public Campus Condorcet œuvre au développement et à la valorisation de la 
recherche en sciences humaines et sociales, en soutenant des projets, programmes et structures de 
recherche et en renforçant les dynamiques de coopération à l’échelle du campus. Dans ce cadre, il met 
en place un dispositif d’hébergement temporaire destiné à accueillir des projets de recherche et à 
offrir aux équipes un cadre de travail propice à leur développement. 

 
Situé au cœur du campus, l’Hôtel à projets accueille actuellement une dizaine d’équipes dans des 
domaines divers (humanités numériques, santé, études territoriales). Elles bénéficient d’un accès aux 
infrastructures du campus, notamment l’Humathèque et le centre des colloques, et d’un 
environnement de travail partagé favorisant les échanges, les collaborations entre équipes et 
l’inscription des projets dans la dynamique plus large du campus. 

Cadre de l’appel 
 
Cet appel est ouvert aux demandes d’hébergement, ainsi qu’aux demandes de prolongation pour les 
projets déjà hébergés. 
 

Eligibilité des projets 

 

1. Pour les demandes d’hébergement, les candidatures seront évaluées à partir des critères 
suivants : 

• Être un projet de recherche financé attestant une viabilité financière pour toute la durée de 
l’accueil ; 

• S’inscrire dans une démarche de science ouverte, en lien avec l’Humathèque 
• S’inscrire et contribuer à la vie scientifique et collective du campus. 

 

2. Pour les demandes de prolongation, les candidatures seront évaluées à partir des critères 
suivants : 

• Présentation des avancées du projet (rapport d’activité) ; 
• Participation aux dynamiques du campus et aux actions scientifiques fédératrices ; 
• Respect des normes de sécurité et d’éthique (ex. : RGPD pour les données sensibles). 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Dossier de candidature 

 

1. Pour les demandes d’hébergement : 

• Fiche de reseignement (disponible via ce lien) ;  
• Lettre d’intention ; 
• Lettre de présentation du projet (objet, pertinence scientifique avec le campus, 

interdisciplinarité, acteurs, etc.) ; 
• Calendrier du projet (programmation de l’accueil à l’Hôtel à projets, prévision de l’occupation 

des postes de travial, etc.) ; 
• Documents financiers (attestant de la soutenabilité des coûts d’accueil dans le budget du 

projet) 
 

2. Pour les demandes de prolongation : 

• Un rapport d’activité présentant l’état d’avancement du projet 

 

Modalité de dépôt des candidatures : 

• Les dossiers doivent être envoyés à l’adresse suivante : dvsp@campus-condorcet.fr      

 

Engagement des lauréats 

• Durée temporaire de l’accueil correspondant à la durée du projet ; 
• Occupation des postes de travail affectés au projet ; 
• Participation aux dynamiques du campus et aux actions scientifiques fédératrices  

 

Engagement du Campus Condorcet 

• Le Campus Condorcet s’engage à garantir l’intégration des équipes sur le campus et l’accès 
aux services numériques adaptés aux besoins des projets. 

 

Financement 

Conformément à la délibération 2023-011 du Conseil d’administration du 04 juillet 2023, une 
contribution au frais d’occupation est demandée aux projets accueillis à l’Hôtel à projet. Cette 
participation est de 200€ par an par m² (hors taxe). Le projet devra justifier d’une assise financière 
stable dans son dossier de candidature. Le candidat pourra le cas échéant, demander à ce que sa 
contribution soit réduite si ses capacités financières sont insuffisantes. Cette demande devra être 
argumentée par le candidat. 
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Calendrier de l’appel 

• Date de fin de l'appel : 15 mai 2026 
• Etude de l'éligibilité : 15 au 22 mai 2026 
• Avis du Conseil scientifique : 4 juin 2026 
• Validation en Bureau : 16 juin 2026 

  

 


